


           

          
             

        
        

         
 

             
 

           
         

          
           

      

Le fongicide d’exception  
dédié aux cultures légumières 

Signum® : marque déposée BASF - Autorisation de vente N° 2060084 -Composition : 267g/kg de boscalid + 67 g/kg de pyraclostrobine - Formulation : 
granulés dispersables (WG) -Conditionnement : bidons de 1 kg et 5 kg -Classement toxicologique : Attention H400 : très toxique pour les organismes 
aquatiques  - H410 : très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme- Usages et doses autorisés, délais d’emploi avant 
récolte : se reporter au tableau des usages- Zone non traitée par rapport aux points d’eau (ZNT) :  cultures légumières : 5 m -  Framboisier, cassissier : 20 m. 
Arbres fruitiers : 50 m - Délai de rentrée : 6 heures, 8 heures sans abri -Protection de l’utilisateur lors de la préparation : Dans le cadre des Bonnes Pratiques 
Agricoles, port de gants en nitrile ou néoprène EN 374, lunettes de sécurité ou visière EN 166, masque anti-poussière, bottes de protection marquage S5 ou P5, 
vêtements de travail de niveau de protection 4. Avant toute utilisation, lire attentivement l’étiquette et respecter les usages, doses, conditions et précautions 
d’emploi. Juin 2013 - Annule et remplace toute version antérieure - Dangereux - Avant toute utilisation, lire attentivement l'étiquette et respecter strictement les 
usages dose et conditions et précautions d'emploi. REF 883ALFE0613OUEST FI
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NOMBRE MAXIMUM D’APPLICATIONS PAR AN 
TOUS USAGES CONFONDUS : 
Carottes, choux : 2 par an. 
Framboisiers et cassissiers : 3 ou 4 traitements par saison sur 
différentes maladies sans excéder 3 kg/ha/an. 
Avec une seule application sur Botrytis. 
Scorsonère : 3 applications maximum par an. 
Abricotier, prunier, pêcher : 3 applications maximum par an, 
 cerisier : 2 
Fraisier : 3 applications maximum par an, ne pas dépasser 
 3,6 kg/ha/an. 
Laitue, scarole, frisée : 2 applications maximum par an. 
Tomate, poireau : 3 applications maximum par saison. 
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